
Exigences

Une candidature volontaire s’applique à une personne vou-
lant représenter le parti sur un bulletin de vote et permettre à la 
population de sa circonscription de voter pour notre alternative.

Une candidature militante est une candidature volontaire, 
dont l'action militante dans sa circonscription et sa région 
portera sur l’affichage, la distribution de tracts, l'organisation de 
réunions d’information et de journées de plantation.

Une candidature impliquée est une candidature volontaire, 
dont l'implication dans sa circonscription et sa région l'amènera 
à participer aux débats locaux et/ou à travailler au Comité élec-
toral du parti.

Avant-tout : Tu dois être un électeur-TRICE; c'est-à-dire pos-
séder la citoyenneté canadienne, habiter depuis plus de six 
mois au Québec et avoir 18 ans lors du scrutin.

Au minimum : Tu dois t'engager à compléter le formulaire du 
gouvernement qui exige la collecte de cent signatures 
d'électeurs-TRICES domiciliéEs dans la circonscription où tu 
comptes te présenter.

Aspects socio-politiques :  Tu es porte-parole du cannabis et 
d'une démocratie directe. De plus, tu jouis de toute l’autonomie 
que tu arriveras à acquérir par tes actions. Nous t’encourageons 
à participer aux débats locaux et même à les provoquer!

Qui n’a jamais entendu cette 
expression : « Si tu ne t’occupes pas 
de politique, la politique s’occupera 
de toi » ? Pour ma part, cette phrase 
m’a prémuni contre l’apathie et m’a 
éjecté de mon salon !

Lors de différentes cam-
pagnes électorales, j’ai donc changé 
cette mauvaise habitude d’attendre pas-
sivement le bulletin de nouvelles. J’ai participé, 
observé de près, et j’en ai conclu que le vote à lui 
seul est insuffisant, car il limite la participation 
effective de chacun d’entre-nous à la prise de déci-
sions politiques. Cette confrontation – réelle et symbolique 
– avec les différentes autorités m’a amené à vouloir con-
trecarrer cette paralysie sociale qui nous affecte tous. Je 
crois qu'il faut sortir de notre salon afin de nous investir 
activement au sein de l’espace public de plus en plus 
privatisé et monopolisé par les médias. Il est facile 
et amusant d’être une personne socialement 
active et de mettre dans l’embarras les gestionnaires du 
Parlement.

Lors des prochaines élections, agis audacieusement et enterre 
avec nous la prohibition et son système injuste en portant ta 
candidature ! Appelle-moi (numéros au verso) ou visite le site 
blocpot.qc.ca.

Hugô St-Onge
Chef du Bloc Pot

Au Bloc Pot, nous ne visons pas nécessairement à 
remporter les élections, mais cherchons avant tout 
à mettre fin à la prohibition, en remettant en ques-
tion la démocratie libérale qui la maintient, et ce par 
tous les moyens qui nous sont accessibles. Mettre 
fin à la prohibition signifie une plus grande protec-
tion des usagers du cannabis, ainsi qu’une renais-
sance du chanvre industriel pour nos besoins en 
fibre, nourriture et énergie. Notre implication 
témoigne de notre volonté de nous organiser et de 
nous responsabiliser par rapport à la vie en société.


